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 Proposition de loi tendant à 

soutenir les collectivités 

territoriales et leurs 

groupements dans leur mission 

d’accueil des gens du voyage 

Proposition de loi relative à 

l’accueil des gens du voyage  

et à la lutte contre les 

installations illicites 

 

Amdt COM-31 

 

 

CHAPITRE I
ER

 

Clarifier le rôle de l’État, des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements 

CHAPITRE I
ER

 

Clarifier le rôle de l’État, des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements 

 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

 

 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage 

I. – La loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage est ainsi 

modifiée : 

I. – La loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage est ainsi 

modifiée : 

 

Art. 1
er

. – I. – Les communes 

participent à l’accueil des personnes 

dites gens du voyage et dont l’habitat 

traditionnel est constitué de résidences 

mobiles installées sur des aires 

d’accueil ou des terrains prévus à cet 

effet. 

1° Les cinquième, sixième et 

avant-dernier alinéas du II de 

l’article 1
er

 sont remplacés par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

1° L’article 1
er

 est ainsi 

modifié : 
 

  a) Le sixième alinéa du II est 

remplacé par trois alinéas ainsi 

rédigés : 

 

Amdts COM-8, COM-13 

 

Ce mode d’habitat est pris en 

compte par les politiques et les 

dispositifs d’urbanisme, d’habitat et 

de logement adoptés par l’Etat et par 

les collectivités territoriales. 

   

II. – Dans chaque 

département, au vu d’une évaluation 

préalable des besoins et de l’offre 

existante, notamment de la fréquence 

et de la durée des séjours des gens du 

voyage, de l’évolution de leurs modes 

de vie et de leur ancrage, des 

possibilités de scolarisation des 

enfants, d’accès aux soins et 
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d’exercice des activités économiques, 

un schéma départemental prévoit les 

secteurs géographiques d’implantation 

et les communes où doivent être 

réalisés : 

1° Des aires permanentes 

d’accueil, ainsi que leur capacité ; 

   

2° Des terrains familiaux 

locatifs aménagés et implantés dans 

les conditions prévues à 

l’article L. 444-1 du code de 

l’urbanisme et destinés à l’installation 

prolongée de résidences mobiles, le 

cas échéant dans le cadre des mesures 

définies par le plan départemental 

d’action pour le logement et 

l’hébergement des personnes 

défavorisées, ainsi que le nombre et la 

capacité des terrains ;  

   

3° Des aires de grand passage, 

destinées à l’accueil des gens du 

voyage se déplaçant collectivement à 

l’occasion des rassemblements 

traditionnels ou occasionnels, ainsi 

que la capacité et les périodes 

d’utilisation de ces aires. 

   

Le schéma départemental 

définit les conditions dans lesquelles 

l’Etat intervient pour assurer le bon 

déroulement des rassemblements 

traditionnels ou occasionnels et des 

grands passages. 

   

Les communes de plus de 

5 000 habitants figurent 

obligatoirement au schéma 

départemental. Celui-ci définit la 

nature des actions à caractère social 

destinées aux gens du voyage. 

« Les communes de plus de 

5 000 habitants figurent 

obligatoirement au schéma 

départemental. Les communautés de 

communes ne comprenant pas une 

telle commune n’y figurent pas. 

« Les communes de plus de 

5 000 habitants figurent 

obligatoirement au schéma 

départemental. Celui-ci ne peut 

prévoir, à titre obligatoire, la 

réalisation d’aires ou de terrains 

mentionnés aux 1° à 3° du présent II 

sur le territoire d’une commune dont 

la population n’atteint pas ce seuil, à 

moins qu’elle n’appartienne à un 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

comportant, parmi ses membres, au 

moins une commune de plus de 5 000 

habitants. 

 

Amdt COM-13 

 

   « Le schéma départemental ne 

peut prévoir la réalisation d’aires ou 

de terrains mentionnés aux 1° à 3° du 

présent II sur le territoire d’une 

commune que si le taux d’occupation 
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moyen des aires et terrains existants 

dans le même secteur géographique 

d’implantation, constaté au cours des 

trois dernières années, est supérieur à 

un seuil défini par décret. 

 

Amdt COM-8 

 « Le schéma départemental 

définit la nature des actions à 

caractère social destinées aux gens du 

voyage. » ; 

« Le schéma départemental 

définit la nature des actions à 

caractère social destinées aux gens du 

voyage. » ; 

 

Deux annexes au schéma 

départemental recensent les terrains 

privés aménagés dans les conditions 

prévues à l’article L. 444-1 du code de 

l’urbanisme pour l’installation de 

résidences mobiles et les terrains mis 

à la disposition des gens du voyage 

par leurs employeurs, notamment dans 

le cadre d’emplois saisonniers.  

  
Le schéma départemental tient 

compte de l’existence de sites inscrits 

ou classés sur le territoire des 

communes concernées. La réalisation 

des aires permanentes d’accueil doit 

respecter la législation applicable, 

selon les cas, à chacun de ces sites. 

[…] 

  
  b) (nouveau) Le deuxième 

alinéa du III de l’article 1
er

 est 

complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Il est tenu compte, lors de 

sa révision, des évolutions du schéma 

départemental de coopération 

intercommunale. » ; 

 

Amdt COM-1 

 

  c) (nouveau) À la première 

phrase du premier alinéa du IV de 

l’article 1
er

, le mot : « public » est 

remplacé par le mot : « publics » ; 

 

Amdt COM-14 

 

  2° Les I et II de l’article 2 sont 

ainsi rédigés : 

2° Les I et II de l’article 2 sont 

ainsi rédigés : 
 

Art. 2. – I. – Les communes 

figurant au schéma départemental en 

application des dispositions des II et 

III de l’article 1
er

 sont tenues, dans un 

délai de deux ans suivant la 

« I. – Les communes figurant 

au schéma départemental et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale compétents sont 

tenus, dans un délai de deux ans 

« I. – A. – Les communes 

figurant au schéma départemental et 

les établissements publics de 

coopération intercommunale 

compétents en matière de création, 
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publication de ce schéma, de 

participer à sa mise en œuvre. Elles le 

font en mettant à la disposition des 

gens du voyage les aires permanentes 

d’accueil aménagées et entretenues, 

les terrains familiaux locatifs et les 

aires de grand passage dont le schéma 

départemental a prévu la réalisation 

sur leur territoire. Elles peuvent 

également transférer cette compétence 

à un établissement public de 

coopération intercommunale chargé 

de mettre en œuvre les dispositions du 

schéma départemental ou contribuer 

financièrement à l’aménagement et à 

l’entretien de ces aires et terrains dans 

le cadre de conventions 

intercommunales. Un établissement 

public de coopération intercommunale 

chargé de mettre en œuvre les 

dispositions du schéma départemental 

peut également contribuer 

financièrement à l’aménagement et à 

l’entretien d’aires permanentes 

d’accueil aménagées et entretenues, 

de terrains familiaux locatifs et d’aires 

de grand passage dans le cadre de 

conventions entre établissements 

publics de coopération 

intercommunale. Un établissement 

public de coopération intercommunale 

compétent pour mettre en œuvre les 

dispositions du schéma départemental 

peut retenir un terrain d’implantation 

pour une aire permanente d’accueil, 

une aire de grand passage ou un 

terrain familial locatif situé sur le 

territoire d’une autre commune 

membre que celle figurant au schéma 

départemental à la condition qu’elle 

soit incluse dans le même secteur 

géographique d’implantation prévu 

par le schéma départemental. 

suivant la publication de ce schéma, 

de participer à sa mise en œuvre. 

d’aménagement, d’entretien et de 

gestion des aires d’accueil des gens 

du voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 sont tenus, dans un délai 

de deux ans suivant la publication de 

ce schéma, de participer à sa mise en 

œuvre. 

II. – Les communes et les 

établissements publics de coopération 

intercommunale intéressés assurent la 

gestion de ces aires et terrains ou la 

confient par convention à une 

personne publique ou privée. 

[…] 

« Les communes remplissent 

leurs obligations en : 

« B. – Les communes 

membres d’un établissement public 

de coopération intercommunale 

compétent remplissent leurs 

obligations en accueillant sur leur 

territoire les aires et terrains 

mentionnés au A du présent I. 

 

  « 1° Accueillant sur leur 

territoire les aires ou les terrains 

mentionnés au II de l’article 1
er

 et en 

contribuant, le cas échéant, au 

financement de leur création, de leur 

aménagement, de leur entretien ou de 

leur gestion ; 

« 1° (Alinéa supprimé)  



-   95   - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
___ 

 
 

 « 2° Contribuant au 

financement de la création, de 

l’aménagement, de l’entretien ou de 

la gestion des aires ou terrains situés 

dans une commune appartenant au 

même établissement public de 

coopération intercommunale. 

« 2° (Alinéa supprimé)  

 « Les établissements publics 

de coopération intercommunale 

remplissent leurs obligations en : 

« L’établissement public de 

coopération intercommunale 

compétent remplit ses obligations en 

créant, en aménageant, en entretenant 

et en assurant la gestion des aires et 

terrains dont le schéma départemental 

a prévu la réalisation sur son 

territoire. Il peut retenir un terrain 

d’implantation pour une aire ou un 

terrain situé sur le territoire d’une 

autre commune membre que celle 

figurant au schéma départemental, à 

la condition qu’elle soit incluse dans 

le même secteur géographique 

d’implantation. 

 

  « L’établissement public de 

coopération intercommunale 

compétent peut également remplir ses 

obligations en contribuant au 

financement de la création, de 

l’aménagement, de l’entretien et de la 

gestion d’aires ou de terrains situés 

hors de son territoire. Il peut, à cette 

fin, conclure une convention avec un 

ou plusieurs autres établissements 

publics de coopération 

intercommunale. 

 

  « C. – Les communes qui ne 

sont pas membres d’un établissement 

public de coopération 

intercommunale compétent 

remplissent leurs obligations en 

créant, en aménageant, en entretenant 

et en assurant la gestion des aires et 

terrains dont le schéma départemental 

a prévu la réalisation sur leur 

territoire. Elles peuvent également 

contribuer au financement de la 

création, de l’aménagement, de 

l’entretien et de la gestion d’aires ou 

de terrains situés hors de leur 

territoire. Elles peuvent, à cette fin, 

conclure une convention avec 

d’autres communes ou établissements 

publics de coopération 

intercommunale compétents. 

 

Amdt COM-15 
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 « a) Créant, aménageant, 

entretenant et assurant la gestion des 

aires ou terrains situés sur leur 

territoire ; 

« a) (Alinéa supprimé)  

 « b) Contribuant au 

financement de la création, de 

l’aménagement, de l’entretien ou de 

la gestion des aires ou terrains situés 

sur le territoire d’un autre 

établissement public de coopération 

intercommunale. 

« b) (Alinéa supprimé)  

 « II. – Les établissements 

publics de coopération 

intercommunale compétents assurent 

la gestion de ces aires et terrains ou la 

confient par convention à une 

personne publique ou privée. » 

« II. – Les communes ou les 

établissements publics de coopération 

intercommunale compétents assurent 

la gestion de ces aires et terrains ou la 

confient par convention à une 

personne publique ou privée. » 

 

Amdt COM-15 

 

  II. – Le titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

II. – Le code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Amdt COM-16 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

   

Art. L. 3641-1. –    

I. – La métropole de Lyon 

exerce de plein droit, en lieu et place 

des communes situées sur son 

territoire, les compétences suivantes : 

[…] 

   

3° En matière de politique 

locale de l'habitat :  

   

a) Programme local de 

l'habitat ;  

   

b) Politique du logement ; 

aides financières au logement social ; 

actions en faveur du logement social ; 

actions en faveur du logement des 

personnes défavorisées ;  

   

c) Amélioration du parc 

immobilier bâti, réhabilitation et 

résorption de l'habitat insalubre ;  

   

d) Aménagement, entretien et 

gestion des aires d'accueil des gens du 

 1° Au début du d du 3° du I de 

l’article L. 3641-1, du 4° du I de 
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voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 

juillet 2000 relative à l'accueil et à 

l'habitat des gens du voyage ;  

[…] 

l’article L. 5214-16, du 7° du I de 

l’article L. 5215-20, du 13° du I de 

l’article L. 5215-20-1, du d du 3° du I 

de l’article L. 5217-2 et du d du 2° du 

II de l’article L. 5219-1, il est ajouté 

le mot : « Création, » ; 

 

Amdt COM-16 
    

Art. L. 5214-16. – I. – La 

communauté de communes exerce de 

plein droit au lieu et place des 

communes membres les compétences 

relevant de chacun des groupes 

suivants : 

   

1° Aménagement de l’espace 

pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire ; schéma de 

cohérence territoriale et schéma de 

secteur ; plan local d’urbanisme, 

document d’urbanisme en tenant lieu 

et carte communale ; 

   

2° Actions de développement 

économique dans les conditions 

prévues à l’article L. 4251-17 ; 

création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d’activité 

industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou 

aéroportuaire ; politique locale du 

commerce et soutien aux activités 

commerciales d’intérêt 

communautaire ; promotion du 

tourisme, dont la création d’offices de 

tourisme ;  

   

3° (Ajouté le 

1
er

 janvier 2018) ; 

   

4° Aménagement, entretien et 

gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage ;  

[…] 

1° Au début du 4° du I de 

l’article L. 5214-16, il est inséré le 

mot : « Création, » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 5215-20. – I. – La 

communauté urbaine exerce de plein 

droit, au lieu et place des communes 

membres, les compétences suivantes :  

   

[…]    

7° Aménagement, entretien et    

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&idArticle=LEGIARTI000006355738&dateTexte=&categorieLien=cid
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gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage.  

Lorsque l’exercice des 

compétences mentionnées au présent 

paragraphe est subordonné à la 

reconnaissance de leur intérêt 

communautaire, cet intérêt est 

déterminé à la majorité des deux tiers 

du conseil de la communauté urbaine. 

Il est défini au plus tard deux ans 

après l’entrée en vigueur de l’arrêté 

prononçant le transfert de 

compétence. A défaut, la communauté 

urbaine exerce l’intégralité de la 

compétence transférée.  

   

[…]     

Art. L. 5216-5 – [...]    

I.-La communauté 

d’agglomération exerce de plein droit 

au lieu et place des communes 

membres les compétences suivantes : 

[...] 

   

6° En matière d’accueil des 

gens du voyage : aménagement, 

entretien et gestion des aires d’accueil 

et des terrains familiaux locatifs 

définis aux 1° à 3° du II de l’article 1
er

 

de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage ; 

 2° Au 6° du I de 

l’article L. 5216-5, après les mots : 

« gens du voyage : », il est inséré le 

mot : « création, » ; 

 

Amdt COM-16 

 

[...]    

Art. L. 5215-20. – I. – La 

communauté urbaine exerce de plein 

droit, au lieu et place des communes 

membres, les compétences suivantes : 

[...] 

   

7° Aménagement, entretien et 

gestion des aires d'accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 

juillet 2000 relative à l'accueil et à 

l'habitat des gens du voyage. 

2° Au début du 7° du I de 

l’article L. 5215-20, il est inséré le 

mot : « Création, » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. 5215-20-1. – I. – Les 

communautés urbaines existant à la 

date de promulgation de la 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&idArticle=LEGIARTI000006355738&dateTexte=&categorieLien=cid
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loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 

relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération 

intercommunale continuent d’exercer 

à titre obligatoire, au lieu et place des 

communes membres, les compétences 

suivantes :  

[…] 

 

   

13° Aménagement, entretien et 

gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage ;  

3° Au début du 13° du I de 

l’article L. 5215-20-1, il est inséré le 

mot : « Création, » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 5214-23-1. – Les 

communautés de communes faisant 

application des dispositions de l'article 

1609 nonies C du code général des 

impôts dont la population est 

comprise entre 3 500 habitants et 

50 000 habitants au plus ou, 

lorsqu'elle est inférieure à 3 500 

habitants, et qu’elles sont situées en 

zone de revitalisation rurale de 

montagne et comprennent au moins 

dix communes dont une commune 

siège du bureau centralisateur ou un 

chef-lieu de canton à la date du 1er 

janvier 2014 ou la totalité des 

communes d'un canton ou bien, 

lorsqu'elle est supérieure à 50 000 

habitants, n'inclut pas de commune 

centre ou de commune chef-lieu de 

département de plus de 15 000 

habitants, sont éligibles à la dotation 

prévue au quatrième alinéa du II de 

l'article L. 5211-29 lorsqu'elles 

exercent au moins six des onze 

groupes de compétences suivants : 

[…] 

 3° Le 8° de 

l’article L. 5214-23-1 est ainsi 

rédigé : 


8° Aménagement, entretien et 

gestion des aires d'accueil des gens du 

voyage ; 

[…] 

 

 « 8° Création, aménagement, 

entretien et gestion des aires d’accueil 

des gens du voyage et des terrains 

familiaux locatifs définis aux 1° à 

3° du II de l’article 1
er

 de la 

loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage ; ». 

 

Amdt COM-16 

 

Art. 5216-5. – I. – La 

communauté d’agglomération exerce 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
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de plein droit au lieu et place des 

communes membres les compétences 

suivantes : 

[…] 

6° En matière d’accueil des 

gens du voyage : aménagement, 

entretien et gestion des aires d’accueil 

et des terrains familiaux locatifs 

définis aux 1° à 3° du II de l’article 1
er

 

de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage ;  

4° Au 6° du I de 

l’article L. 5216-5, après les mots : 

« gens du voyage : », il est inséré le 

mot : « création, » ; 

 (Alinéa supprimé)  

[…]     

Art. L. 5217-2. – I. – La 

métropole exerce de plein droit, en 

lieu et place des communes membres, 

les compétences suivantes : 

   

[…] 

 

   

3° En matière de politique 

locale de l’habitat : 

   

a) Programme local de 

l’habitat ; 

   

b) Politique du logement ; 

aides financières au logement social ; 

actions en faveur du logement social ; 

actions en faveur du logement des 

personnes défavorisées ; 

   

c) Amélioration du parc 

immobilier bâti, réhabilitation et 

résorption de l’habitat insalubre ; 

   

d) Aménagement, entretien et 

gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage ; 

5° Au début du d du 3° du I de 

l’article L. 5217-2, il est inséré le 

mot : « Création, ». 

5° (Alinéa supprimé)  

[…]    

    

Art. L. 5219-1 – [...]    

II. – La métropole du Grand 

Paris est soumise au chapitre VII du 

présent titre I
er

, sous réserve des 

dispositions du présent chapitre. Elle 

exerce de plein droit, en lieu et place 

de ses communes membres, les 
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compétences suivantes : 

[…] 

2° A compter du 

1
er

 janvier 2017, en matière de 

politique locale de l’habitat : 

   

a) Programme local de 

l’habitat ou document en tenant lieu ; 

   

b) Politique du logement ; 

aides financières au logement social ; 

actions en faveur du logement social ; 

actions en faveur du logement des 

personnes défavorisées ; 

   

c) Amélioration du parc 

immobilier bâti d’intérêt 

métropolitain, réhabilitation et 

résorption de l’habitat insalubre 

d’intérêt métropolitain ; 

   

d) Aménagement, entretien et 

gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux 

locatifs définis aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage ; 

   

[...] 

Article 2 

 

Article 2 

 

 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage 

L’article 3 la loi n° 2000-614 

du 5 juillet 2000 précitée est ainsi 

modifié : 

L’article 3 la loi n° 2000-614 

du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et 

à l’habitat des gens du voyage est 

ainsi modifié : 

 

 1° Le I est ainsi modifié : 1° Le I est ainsi modifié :  

 

 

a) Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

a) (Alinéa supprimé)  

Art. 3. – I. – Si, à l’expiration 

des délais prévus à l’article 2, une 

commune ou un établissement public 

de coopération intercommunale 

auquel a été transféré l’exercice de la 

compétence afférente n’a pas rempli 

les obligations mises à sa charge par 

le schéma départemental en matière 

d’aménagement, d’entretien et de 

gestion des aires permanentes 

d’accueil, des aires de grand passage 

et des terrains familiaux locatifs 

aménagés dans les conditions prévues 

à l’article L. 444-1 du code de 

l’urbanisme, le représentant de l’Etat 

dans le département met en demeure 

la commune ou l’établissement public 

– les mots : « auquel a été 

transféré l’exercice de la compétence 

afférente » et les mots : « en matière 

d’aménagement, d’entretien et de 

gestion des aires permanentes 

d’accueil, des aires de grand passage 

et des terrains familiaux locatifs 

aménagés dans les conditions prévues 

à l’article L. 444-1 du code de 

l’urbanisme » sont supprimés ; 

a) Au premier alinéa, les 

mots : « en matière d’aménagement, 

d’entretien et de gestion des aires 

permanentes d’accueil, des aires de 

grand passage et des terrains 

familiaux locatifs aménagés dans les 

conditions prévues à l’article L. 444-1 

du code de l’urbanisme » et les mots : 

« selon un calendrier déterminé » sont 

supprimés ; 

 



-   102   - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
___ 

 
 

de coopération intercommunale de 

prendre les mesures nécessaires selon 

un calendrier déterminé, en évaluant 

le montant des dépenses afférentes.  

  – après les mots : « calendrier 

déterminé », sont insérés les mots : 

« et dans un délai qui ne peut être 

inférieur à trois mois » ; 

(Alinéa supprimé)  

Si la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale n’a pas pris les 

mesures nécessaires dans les délais 

prévus par le calendrier, le 

représentant de l’Etat dans le 

département peut lui ordonner de 

consigner entre les mains d’un 

comptable public les sommes 

correspondant au montant de ces 

dépenses. Ces sommes sont restituées 

au fur et à mesure de l’exécution de 

ces mesures. 

b) Le deuxième et le dernier 

alinéas sont supprimés ; 

b) Les deuxième et dernier 

alinéas sont supprimés ; 
 

Il est procédé au recouvrement 

de ces sommes comme en matière de 

créances de l’Etat étrangères à l’impôt 

et au domaine. L’opposition devant le 

juge administratif à l’état exécutoire 

pris en application d’une mesure de 

consignation ordonnée par le 

représentant de l’Etat dans le 

département n’a pas de caractère 

suspensif. 

   

  2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié :  

II. – Si, à l’expiration d’un 

délai de six mois à compter de la 

consignation des sommes prévue au I, 

la commune ou l’établissement public 

de coopération intercommunale n’a 

pas pris toutes les mesures 

nécessaires, le représentant de l’Etat 

dans le département peut mettre à 

nouveau en demeure la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale de prendre ces 

mesures, selon un calendrier 

déterminé. 

a) Le premier alinéa est 

supprimé ; 

a) Le premier alinéa est 

supprimé ; 
 

Si la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale n’a pas obtempéré 

dans les délais prévus par le 

calendrier, l’Etat peut acquérir les 

terrains nécessaires, réaliser les 

travaux d’aménagement et gérer les 

aires ou les terrains aménagés au nom 

et pour le compte de la commune ou 

b) Au deuxième alinéa, le 

mot : « obtempéré » est remplacé par 

les mots : « rempli ses obligations » ; 

b) Le début du deuxième 

alinéa est ainsi rédigé : « Si, à 

l’expiration d’un délai de six mois à 

compter de la mise en demeure 

prévue au I, la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale n’a pas rempli les 

obligations mises à sa charge par le 

schéma départemental, l’••État peut 

acquérir… (le reste sans 
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de l’établissement public. changement). » ; 

Le représentant de l’Etat dans 

le département peut faire procéder 

d’office, en lieu et place et aux frais 

de la commune ou de l’établissement 

public de coopération 

intercommunale, à l’exécution des 

mesures nécessaires. Les sommes 

consignées en application du I 

peuvent être utilisées pour régler les 

dépenses ainsi engagées. 

c) La seconde phrase du 

troisième alinéa est supprimée ; 

c) La seconde phrase du 

troisième alinéa est supprimée ; 
 

Le représentant de l’Etat dans 

le département peut se substituer à 

l’ensemble des organes de la 

commune ou de l’établissement public 

de coopération intercommunale pour 

faire procéder d’office à l’exécution 

des mesures nécessaires. Il peut 

procéder à la passation de marchés 

publics, selon les règles de procédures 

applicables à l’Etat. 

   

A compter de l’achèvement 

des travaux d’aménagement, la 

commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale devient 

de plein droit propriétaire des aires ou 

terrains aménagés en application du 

présent II. 

   

III. – Les dépenses 

d’acquisition, d’aménagement, 

d’entretien et de gestion des aires et 

terrains d’accueil des gens du voyage 

constituent des dépenses obligatoires, 

au sens des articles L. 1612-15 et 

L. 2321-2 du code général des 

collectivités territoriales, pour les 

communes ou les établissements 

publics de coopération 

intercommunale auxquels a été 

transféré l’exercice de cette 

compétence.  

3° À la fin du III, les mots : 

« auxquels a été transféré l’exercice 

de cette compétence » sont 

supprimés. 

3° (Supprimé) 

Amdt COM-17 

 

 

Article 3 

 

Article 3 

 

 

 I. – Après l’article 9-1 de la 

loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

précitée, il est inséré un article 9-2 

ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 9-1 de la 

loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage, il est inséré un 

article 9-2 ainsi rédigé : 

 

 « Art. 9-2. – Afin d’organiser 

l’accueil des personnes dites gens du 

voyage, tout stationnement d’un 

groupe de plus de 

cent cinquante résidences mobiles est 

notifié au représentant de l’État dans 

« Art. 9-2. – Afin d’organiser 

l’accueil des personnes dites gens du 

voyage, tout stationnement d’un 

groupe de plus de 

cent cinquante résidences mobiles est 

notifié par les représentants du groupe 
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la région de destination, au 

représentant de l’État dans le 

département et au président du 

conseil départemental concernés 

trois mois au moins avant l’arrivée 

sur les lieux pour permettre 

l’identification d’une aire de 

stationnement correspondant aux 

besoins exprimés. 

au représentant de l’État dans la 

région de destination, au représentant 

de l’État dans le département et au 

président du conseil départemental 

concernés trois mois au moins avant 

l’arrivée sur les lieux pour permettre 

l’identification d’une aire de 

stationnement correspondant aux 

besoins exprimés. 

 « Le représentant de l’État 

dans le département concerné informe 

le maire de la commune sur le 

territoire de laquelle est située l’aire 

désignée pour cet accueil deux mois 

au moins avant son occupation. Il 

précise les conditions de cette 

occupation. » 

« Le représentant de l’État 

dans le département concerné informe 

le maire de la commune et le 

président de l’établissement public de 

coopération intercommunale à 

fiscalité propre sur le territoire 

desquels est située l’aire désignée 

pour cet accueil deux mois au moins 

avant son occupation. Il précise les 

conditions de cette occupation. » 

 

Amdt COM-18 rect. 

 

Code général des collectivités 

territoriales 

II. – Après le 3° de 

l’article L. 2215-1 du code général 

des collectivités territoriales, il est 

inséré un 3° bis ainsi rédigé : 

II. – (Supprimé) 

 

Amdt COM-19 

 

Art. L. 2215-1. – La police 

municipale est assurée par le maire, 

toutefois : 

   

1° Le représentant de l’Etat 

dans le département peut prendre, 

pour toutes les communes du 

département ou plusieurs d’entre elles, 

et dans tous les cas où il n’y aurait pas 

été pourvu par les autorités 

municipales, toutes mesures relatives 

au maintien de la salubrité, de la 

sûreté et de la tranquillité publiques. 

   

Ce droit ne peut être exercé 

par le représentant de l’Etat dans le 

département à l’égard d’une seule 

commune qu’après une mise en 

demeure au maire restée sans résultat ; 

   

2° Si le maintien de l’ordre est 

menacé dans deux ou plusieurs 

communes limitrophes, le 

représentant de l’Etat dans le 

département peut se substituer, par 

arrêté motivé, aux maires de ces 

communes pour l’exercice des 

pouvoirs mentionnés aux 2° et 3° de 

l’article L. 2212-2 et à 

l’article L. 2213-23 ; 

   

3° Le représentant de l’Etat    
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dans le département est seul 

compétent pour prendre les mesures 

relatives à l’ordre, à la sûreté, à la 

sécurité et à la salubrité publiques, 

dont le champ d’application excède le 

territoire d’une commune ; 

  « 3° bis Le représentant de 

l’État dans le département a la charge 

du bon ordre, de la sûreté, de la 

sécurité et de la salubrité publiques 

des grands passages et des grands 

rassemblements traditionnels ou 

occasionnels des personnes dites gens 

du voyage ; » 

  

4° En cas d’urgence, lorsque 

l’atteinte constatée ou prévisible au 

bon ordre, à la salubrité, à la 

tranquillité et à la sécurité publiques 

l’exige et que les moyens dont dispose 

le préfet ne permettent plus de 

poursuivre les objectifs pour lesquels 

il détient des pouvoirs de police, 

celui-ci peut, par arrêté motivé, pour 

toutes les communes du département 

ou plusieurs ou une seule d’entre 

elles, réquisitionner tout bien ou 

service, requérir toute personne 

nécessaire au fonctionnement de ce 

service ou à l’usage de ce bien et 

prescrire toute mesure utile jusqu’à ce 

que l’atteinte à l’ordre public ait pris 

fin ou que les conditions de son 

maintien soient assurées. 

   

L’arrêté motivé fixe la nature 

des prestations requises, la durée de la 

mesure de réquisition ainsi que les 

modalités de son application. 

   

Le préfet peut faire exécuter 

d’office les mesures prescrites par 

l’arrêté qu’il a édicté. 

   

La rétribution par l’Etat de la 

personne requise ne peut se cumuler 

avec une rétribution par une autre 

personne physique ou morale. 

   

La rétribution doit uniquement 

compenser les frais matériels, directs 

et certains résultant de l’application de 

l’arrêté de réquisition. 

   

Dans le cas d’une réquisition 

adressée à une entreprise, lorsque la 

prestation requise est de même nature 

que celles habituellement fournies à la 

clientèle, le montant de la rétribution 

est calculé d’après le prix commercial 
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normal et licite de la prestation. 

Dans les conditions prévues 

par le code de justice administrative, 

le président du tribunal administratif 

ou le magistrat qu’il délègue peut, 

dans les quarante-huit heures de la 

publication ou de la notification de 

l’arrêté, à la demande de la personne 

requise, accorder une provision 

représentant tout ou partie de 

l’indemnité précitée, lorsque 

l’existence et la réalité de cette 

indemnité ne sont pas sérieusement 

contestables. 

   

En cas d’inexécution 

volontaire par la personne requise des 

obligations qui lui incombent en 

application de l’arrêté édicté par le 

préfet, le président du tribunal 

administratif ou le magistrat qu’il 

délègue peut, sur demande de 

l’autorité requérante, prononcer une 

astreinte dans les conditions prévues 

aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du 

code de justice administrative. 

   

Le refus d’exécuter les 

mesures prescrites par l’autorité 

requérante constitue un délit qui est 

puni de six mois d’emprisonnement et 

de 10 000 euros d’amende. 

   

  

CHAPITRE II 

Moderniser les procédures 

d’évacuation des stationnements 

illicites 

CHAPITRE II 

Moderniser les procédures 

d’évacuation des stationnements 

illicites 

 

 

Section 1
ère

 

Améliorer l’efficacité des 

procédures 

Section 1 

(Division et intitulé supprimés) 

 

Amdt COM-20 

 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage 

   

  

 

Les deux premiers alinéas du I 

de l’article 9 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage sont 

remplacés par six alinéas ainsi 

L’article 9 de la 

loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage est ainsi modifié : 
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rédigés : 

  1° Le I est ainsi rédigé :  

Art. 9. – I.-Dès lors qu’une 

commune remplit les obligations qui 

lui incombent en application de 

l’article 2, son maire ou, à Paris, le 

préfet de police peut, par arrêté, 

interdire en dehors des aires d’accueil 

aménagées le stationnement sur le 

territoire de la commune des 

résidences mobiles mentionnées à 

l’article 1
er

. Ces dispositions sont 

également applicables aux communes 

non inscrites au schéma départemental 

mais dotées d’une aire d’accueil, ainsi 

qu’à celles qui décident, sans y être 

tenues, de contribuer au financement 

d’une telle aire ou qui appartiennent à 

un groupement de communes qui s’est 

doté de compétences pour la mise en 

œuvre du schéma départemental. 

« Dès lors qu’un établissement 

public de coopération 

intercommunale remplit les 

obligations qui lui incombent en 

application de l’article 2, son 

président, le maire de la commune 

concernée ou, à Paris, le préfet de 

police peuvent, par arrêté, interdire le 

stationnement sur le territoire de la 

commune des résidences mobiles 

mentionnées à l’article 1
er

 en dehors 

des aires d’accueil aménagées. 

« I. – Le maire d’une 

commune membre d’un établissement 

public de coopération 

intercommunale compétent en 

matière de création, d’aménagement, 

d’entretien et de gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 

1° à 3° du II de l’article 1
er

 peut, par 

arrêté, interdire en dehors de ces aires 

et terrains le stationnement sur le 

territoire de la commune des 

résidences mobiles mentionnées au 

même article, dès lors que l’une des 

conditions suivantes est remplie : 

 

  « Les dispositions du premier 

alinéa du présent article sont 

également applicables : 

(Alinéa supprimé)  

 « 1° Aux communes qui 

remplissent, à leur échelle, les 

obligations qui leur incombent en 

application du même article 2 ; 

« 1° L’établissement public de 

coopération intercommunale a 

satisfait aux obligations qui lui 

incombent en application de 

l’article 2 ; 

 

 « 2° Aux communes non 

inscrites au schéma départemental 

mais dotées d’une aire d’accueil ; 

« 2° L’établissement public de 

coopération intercommunale 

bénéficie du délai supplémentaire 

prévu au III du même article 2 ; 

 

 « 3° Aux communes qui 

décident, sans y être tenues, de 

contribuer au financement d’une telle 

aire ; 

« 3° L’établissement public de 

coopération intercommunale dispose 

d’un emplacement provisoire agréé 

par le préfet ; 

 

Les mêmes dispositions sont 

applicables aux communes qui 

bénéficient du délai supplémentaire 

prévu au III de l’article 2 jusqu’à la 

date d’expiration de ce délai ainsi 

qu’aux communes disposant d’un 

emplacement provisoire faisant l’objet 

d’un agrément par le préfet, dans un 

délai fixé par le préfet et ne pouvant 

excéder six mois à compter de la date 

de cet agrément. 

« 4° Aux communes qui 

bénéficient du délai supplémentaire 

prévu au III dudit article 2 jusqu’à la 

date d’expiration de ce délai ainsi 

qu’aux communes disposant d’un 

emplacement provisoire faisant 

l’objet d’un agrément par le 

représentant de l’État dans le 

département, dans un délai fixé par le 

préfet et ne pouvant excéder six mois 

à compter de la date de cet 

agrément. » 

« 4° L’établissement public de 

coopération intercommunale est doté 

d’une aire permanente d’accueil, de 

terrains familiaux locatifs ou d’une 

aire de grand passage, sans qu’aucune 

des communes qui en sont membres 

soit inscrite au schéma départemental 

prévu à l’article 1
er

 ; 

 

  « 5° L’établissement public de 

coopération intercommunale a décidé, 

sans y être tenu, de contribuer au 

financement d’une telle aire ou de tels 
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terrains sur le territoire d’un autre 

établissement public de coopération 

intercommunale ; 

   « 6° La commune est dotée 

d’une aire permanente d’accueil, de 

terrains familiaux locatifs ou d’une 

aire de grand passage conformes aux 

prescriptions du schéma 

départemental, bien que 

l’établissement public de coopération 

intercommunale auquel elle 

appartient n’ait pas satisfait à 

l’ensemble de ses obligations. 

 

L’agrément est délivré en 

fonction de la localisation, de la 

capacité et de l’équipement de cet 

emplacement, dans des conditions 

définies par décret. 

 « L’agrément prévu au 3° est 

délivré pour une durée ne pouvant 

excéder six mois, en fonction de la 

localisation, de la capacité et de 

l’équipement de l’emplacement 

concerné, dans des conditions 

définies par décret. 

 

L’agrément d’un emplacement 

provisoire n’exonère pas la commune 

des obligations qui lui incombent dans 

les délais prévus par l’article 2. 

 « L’agrément d’un 

emplacement provisoire n’exonère 

pas l’établissement public de 

coopération intercommunale des 

obligations qui lui incombent dans les 

délais prévus à l’article 2. » 

 

  2° (nouveau) Après le I, il est 

inséré un I bis ainsi rédigé : 
 

  « I bis. – Le maire d’une 

commune qui n’est pas membre d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale compétent en 

matière de création, d’aménagement, 

d’entretien et de gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage et des 

terrains familiaux locatifs définis aux 

1° à 3° du II de l’article 1
er

 peut, par 

arrêté, interdire en dehors de ces aires 

et terrains le stationnement sur le 

territoire de la commune des 

résidences mobiles mentionnées au 

même article, dès lors que l’une des 

conditions suivantes est remplie : 

 

  « 1° La commune a satisfait 

aux obligations qui lui incombent en 

application de l’article 2 ; 

 

  « 2° La commune bénéficie du 

délai supplémentaire prévu au III du 

même article 2 ; 

 

  « 3° La commune dispose 

d’un emplacement provisoire agréé 

par le préfet, dans les conditions 

prévues aux avant-dernier et dernier 
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alinéas du I du présent article ; 

  « 4° La commune, sans être 

inscrite au schéma départemental 

prévu à l’article 1
er

, est dotée d’une 

aire permanente d’accueil, de terrains 

familiaux locatifs ou d’une aire de 

grand passage ; 

 

  « 5° La commune a décidé, 

sans y être tenue, de contribuer au 

financement d’une telle aire ou de tels 

terrains sur le territoire d’une autre 

commune. » 

 

Amdt COM-21 

 

II.- […]    

  

Article 5 

 

Article 5 

 

 

 Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage  

La loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 précitée est ainsi 

modifiée : 

La loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage est ainsi 

modifiée : 

 

Art. 9. – I. – Dès lors qu’une 

commune remplit les obligations qui 

lui incombent en application de 

l’article 2, son maire ou, à Paris, le 

préfet de police peut, par arrêté, 

interdire en dehors des aires d’accueil 

aménagées le stationnement sur le 

territoire de la commune des 

résidences mobiles mentionnées à 

l’article 1
er

. Ces dispositions sont 

également applicables aux communes 

non inscrites au schéma départemental 

mais dotées d’une aire d’accueil, ainsi 

qu’à celles qui décident, sans y être 

tenues, de contribuer au financement 

d’une telle aire ou qui appartiennent à 

un groupement de communes qui s’est 

doté de compétences pour la mise en 

œuvre du schéma départemental. 

1° L’article 9 est ainsi 

modifié : 

1° L’article 9 est ainsi 

modifié : 
 

Les mêmes dispositions sont 

applicables aux communes qui 

bénéficient du délai supplémentaire 

prévu au III de l’article 2 jusqu’à la 

date d’expiration de ce délai ainsi 

qu’aux communes disposant d’un 

emplacement provisoire faisant l’objet 

d’un agrément par le préfet, dans un 

délai fixé par le préfet et ne pouvant 

excéder six mois à compter de la date 

de cet agrément. 

   

L’agrément est délivré en    
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fonction de la localisation, de la 

capacité et de l’équipement de cet 

emplacement, dans des conditions 

définies par décret. 

L’agrément d’un emplacement 

provisoire n’exonère pas la commune 

des obligations qui lui incombent dans 

les délais prévus par l’article 2. 

a) Le II est ainsi modifié : a) Le II est ainsi modifié :  

II. – En cas de stationnement 

effectué en violation de l’arrêté prévu 

au I, le maire, le propriétaire ou le 

titulaire du droit d’usage du terrain 

occupé peut demander au préfet de 

mettre en demeure les occupants de 

quitter les lieux. 

– à la fin du premier alinéa, 

les mots : « les lieux » sont remplacés 

par les mots : « le territoire de la 

commune ou, le cas échéant, de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, à 

l’exception des aires et terrains 

mentionnés au II de l’article 1
er

 » ; 

– au premier alinéa, après les 

mots : « le maire », sont insérés les 

mots : « , le président de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre » et 

les mots : « les lieux » sont remplacés 

par les mots : « le territoire de la 

commune ou, le cas échéant, de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale, à l’exception des 

aires et terrains mentionnés aux 1° à 

3° du II de l’article 1
er

 » ; 

 

Amdt COM-22 rect. 

 

  – le deuxième alinéa est 

complété par les mots et une phrase 

ainsi rédigée : 

(Alinéa supprimé)  

La mise en demeure ne peut 

intervenir que si le stationnement est 

de nature à porter atteinte à la 

salubrité, la sécurité ou la tranquillité 

publiques. 

« ou si le représentant de 

l’État dans le département propose un 

nombre suffisant d’emplacements 

disponibles dans une aire ou sur un 

terrain d’accueil situé dans un 

périmètre de cinquante kilomètres au 

plus du terrain illicitement occupé. 

Elle peut également intervenir en cas 

d’occupation d’un terrain affecté à 

une activité économique, y compris 

agricole, lorsque cette occupation est 

de nature à entraver ladite activité. » ; 

– le deuxième alinéa est 

complété par les mots : « , ou s’il est 

de nature à porter une atteinte d’une 

exceptionnelle gravité au droit de 

propriété, à la liberté d’aller et venir, 

à la liberté du commerce et de 

l’industrie ou à la continuité du 

service public » ; 

 

Amdt COM-23 

 

  – après la première phrase du 

troisième alinéa, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : 

(Alinéa supprimé)  

La mise en demeure est 

assortie d’un délai d’exécution qui ne 

peut être inférieur à vingt-

quatre heures. Elle est notifiée aux 

occupants et publiée sous forme 

d’affichage en mairie et sur les lieux. 

Le cas échéant, elle est notifiée au 

propriétaire ou titulaire du droit 

d’usage du terrain. 

« Si un stationnement illicite 

par les mêmes occupants, sur le 

territoire de la commune ou d’une 

autre commune de l’établissement 

public de coopération intercommunal 

concerné, a déjà été constaté au cours 

de l’année écoulée, la mise en 

demeure est assortie d’un délai 

d’exécution qui ne peut être supérieur 

à six heures. » ; 

– après la première phrase du 

troisième alinéa, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : « Si un 

stationnement illicite par les mêmes 

occupants, sur le territoire de la 

commune ou, le cas échéant, de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale, a déjà été constaté 

au cours de l’année écoulée, la mise 

en demeure est assortie d’un délai 

d’exécution de vingt-

quatre heures. » ; 
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Amdt COM-24 

Cette mise en demeure reste 

applicable lorsque la résidence mobile 

se retrouve à nouveau, dans un délai 

de sept jours à compter de sa 

notification aux occupants, en 

situation de stationnement illicite sur 

le territoire de la commune ou de tout 

ou partie du territoire de 

l’intercommunalité concernée en 

violation du même arrêté du maire ou, 

s’il est compétent, du président de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale prévu au I et de 

nature à porter la même atteinte à la 

salubrité, à la sécurité ou à la 

tranquillité publiques. 

 – au quatrième alinéa, le mot : 

« sept » est remplacé par le mot : 

« quinze » ; 

 

Amdt COM-25 

 

Lorsque la mise en demeure de 

quitter les lieux n’a pas été suivie 

d’effets dans le délai fixé et n’a pas 

fait l’objet d’un recours dans les 

conditions fixées au II bis, le préfet 

peut procéder à l’évacuation forcée 

des résidences mobiles, sauf 

opposition du propriétaire ou du 

titulaire du droit d’usage du terrain 

dans le délai fixé pour l’exécution de 

la mise en demeure. 

   

Lorsque le propriétaire ou le 

titulaire du droit d’usage du terrain 

fait obstacle à l’exécution de la mise 

en demeure, le préfet peut lui 

demander de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour faire cesser 

l’atteinte à la salubrité, à la sécurité ou 

la tranquillité publiques dans un délai 

qu’il fixe. 

   

Le fait de ne pas se conformer 

à l’arrêté pris en application de 

l’alinéa précédent est puni de 3 750 

Euros d’amende. 

   

II bis. – Les personnes 

destinataires de la décision de mise en 

demeure prévue au II, ainsi que le 

propriétaire ou le titulaire du droit 

d’usage du terrain peuvent, dans le 

délai fixé par celle-ci, demander son 

annulation au tribunal administratif. 

Le recours suspend l’exécution de la 

décision du préfet à leur égard. Le 

président du tribunal ou son délégué 

statue dans un délai de quarante-

huit heures à compter de sa saisine. 

b) À la première phrase du II 

bis, après les mots : « fixé par celle-

ci » sont insérés les mots : « et qui ne 

peut être supérieur à quarante-

huit heures à compter de sa 

notification » ; 

b) À la première phrase du II 

bis, après les mots : « fixé par celle-

ci », sont insérés les mots : « et qui ne 

peut être supérieur à quarante-

huit heures à compter de sa 

notification » ; 

 

III. – Les dispositions du I, du 

II et du II bis ne sont pas applicables 
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au stationnement des résidences 

mobiles appartenant aux personnes 

mentionnées à l’article 1
er

 de la 

présente loi :  

1° Lorsque ces personnes sont 

propriétaires du terrain sur lequel elles 

stationnent ; 

   

2° (abrogé) ;    

3° Lorsqu’elles stationnent sur 

un terrain aménagé dans les 

conditions prévues à l’article L. 444-1 

du même code.  

   

IV. – En cas d’occupation, en 

violation de l’arrêté prévu au I, d’un 

terrain privé affecté à une activité à 

caractère économique, et dès lors que 

cette occupation est de nature à 

entraver ladite activité, le propriétaire 

ou le titulaire d’un droit réel d’usage 

sur le terrain peut saisir le président 

du tribunal de grande instance aux 

fins de faire ordonner l’évacuation 

forcée des résidences mobiles. Dans 

ce cas, le juge statue en la forme des 

référés. Sa décision est exécutoire à 

titre provisoire. En cas de nécessité, il 

peut ordonner que l’exécution aura 

lieu au seul vu de la minute. Si le cas 

requiert célérité, il fait application des 

dispositions du second alinéa de 

l’article 485 du code de procédure 

civile. 

c) À la première phrase du IV, 

après les mots : « caractère 

économique, », sont insérés les mots : 

« y compris agricole, » ; 

c) Le IV est abrogé ; 

 

Amdt COM-26 

 

Art. 9-1. – Dans les communes 

non inscrites au schéma départemental 

et non mentionnées à l’article 9, le 

préfet peut mettre en œuvre la 

procédure de mise en demeure et 

d’évacuation prévue au II du même 

article, à la demande du maire, du 

propriétaire ou du titulaire du droit 

d’usage du terrain, en vue de mettre 

fin au stationnement non autorisé de 

résidences mobiles de nature à porter 

atteinte à la salubrité, la sécurité ou la 

tranquillité publiques. 

2° À la fin du premier alinéa 

de l’article 9-1, les mots : « de nature 

à porter atteinte à la salubrité, la 

sécurité ou la tranquillité publiques » 

sont supprimés. 

2° Le premier alinéa de 

l’article 9-1 est complété par les 

mots : « , ou à porter une atteinte 

d’une exceptionnelle gravité au droit 

de propriété, à la liberté d’aller et 

venir, à la liberté du commerce et de 

l’industrie ou à la continuité du 

service public » ; 

 

Amdt COM-23 

 

Les personnes objets de la 

décision de mise en demeure 

bénéficient des voies de recours 

mentionnées au II bis du même 

article. 

   

   3° (nouveau) Après 

l’article 9-1, sont insérés des articles 

9-1-1 et 9-1-2 ainsi rédigés : 
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  « Art. 9-1-1. – Sous réserve 

des compétences dévolues à la 

juridiction administrative, en cas 

d’occupation, en violation de l’arrêté 

prévu au I de l’article 9, d’un terrain 

public ou privé, le propriétaire ou le 

titulaire d’un droit réel d’usage sur le 

terrain peut saisir le président du 

tribunal de grande instance aux fins 

d’ordonner, sur requête ou en référé, 

l’évacuation forcée des résidences 

mobiles. La condition d’urgence 

prévue aux articles 808 et 812 du 

code de procédure civile est présumée 

remplie. 

 

  « Les mêmes dispositions sont 

applicables, dans les communes 

mentionnées à l’article 9-1, en cas 

d’occupation sans titre d’un terrain 

public ou privé au moyen de 

résidences mobiles mentionnées à 

l’article 1
er

. 

 

  « Art. 9-1-2. – La condition 

d’urgence prévue à l’article L. 521-3 

du code de justice administrative 

n’est pas requise en cas de requête 

relative à l’occupation d’une 

dépendance du domaine public non 

routier d’une personne publique en 

violation de l’arrêté prévu au I de 

l’article 9 de la présente loi. Elle n’est 

pas non plus requise en cas de requête 

relative à l’occupation sans titre, au 

moyen de résidences mobiles 

mentionnées à l’article 1
er

, d’une 

dépendance du domaine public non 

routier d’une personne publique sur le 

territoire des communes mentionnées 

à l’article 9-1. » 

 

Amdt COM-26 

 

  

Section 2 

Renforcer les sanctions pénales 

Section 2 

(Division et intitulé supprimés) 

 

  

CHAPITRE III 

Renforcer les sanctions pénales 

(Division et intitulé nouveaux) 

 

Amdt COM-27 

 

 

Article 6 

 

Article 6 
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  L’article 322-4-1 du code 

pénal est ainsi modifié : 

L’article 322-4-1 du code 

pénal est ainsi modifié : 
 

Code pénal 1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 

1° (Alinéa supprimé)  

Art. 322-4-1. – Le fait de 

s’installer en réunion, en vue d’y 

établir une habitation, même 

temporaire, sur un terrain appartenant 

soit à une commune qui s’est 

conformée aux obligations lui 

incombant en vertu du schéma 

départemental prévu à l’article 1
er

 de 

la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage ou qui n’est pas 

inscrite à ce schéma, soit à tout autre 

propriétaire autre qu’une commune, 

sans être en mesure de justifier de son 

autorisation ou de celle du titulaire du 

droit d’usage du terrain, est puni de 

six mois d’emprisonnement et de 

3 750 euros d’amende. 

a) Les mots : « de six mois » 

sont remplacés par les mots : « d’un 

an » et le montant : « 3 750 euros » 

est remplacé par le montant : « 7 500 

euros » ; 

1° Au premier alinéa, les 

mots : « de six mois » sont remplacés 

par les mots : « d’un an » et le 

montant : « 3 750 euros » est 

remplacé par le montant : « 7 500 

euros » ; 

 

  b) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : 
(Alinéa supprimé)  

 « Le juge peut, en outre, 

prescrire aux occupants, le cas 

échéant sous astreinte d’un montant 

maximal de 1 000 euros par jour et 

par véhicule, de quitter les lieux. » ; 

(Alinéa supprimé)  

  2° (nouveau) Après le même 

premier alinéa, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

  « Dans les conditions prévues 

à l’article 495-17 du code de 

procédure pénale, l’action publique 

peut être éteinte par le versement 

d’une amende forfaitaire d’un 

montant de 500 euros. Le montant de 

l’amende forfaitaire minorée est de 

400 euros et le montant de l’amende 

forfaitaire majorée de 1 000 euros. » ; 

 

Amdt COM-28 

 

 3° Le second alinéa est ainsi 

modifié : 

3° Le second alinéa est ainsi 

modifié : 
 

Lorsque l’installation s’est 

faite au moyen de véhicules 

automobiles, il peut être procédé à 

leur saisie, à l’exception des véhicules 

destinés à l’habitation, en vue de leur 

confiscation par la juridiction pénale. 

a) Les mots : « , à l’exception 

des véhicules destinés à 

l’habitation, » sont supprimés ; 

a) Les mots : « , à l’exception 

des véhicules destinés à 

l’habitation, » sont supprimés ; 

 



-   115   - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

du Sénat en première lecture 
___ 

 
 

 b) Est ajouté une phrase ainsi 

rédigée : 
(Alinéa supprimé)  

 « Les véhicules destinés à 

l’habitation sont transférés sur une 

aire ou un terrain aménagé dans le 

département. » 

b) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « Les véhicules peuvent être 

transférés sur une aire ou un terrain 

mentionnés aux 1° à 3° du II de 

l’article 1
er

 de la loi n° 2000-614 du 

5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 

l’habitat des gens du voyage et situés 

sur le territoire du département. » 

 

Amdt COM-28 

 

  Article 7 (nouveau)  

  Après le 5° de l’article 322-3 

du code pénal, il est inséré un 5° bis 

ainsi rédigé : 

 

  « 5° bis Lorsqu’elle est 

commise au cours d’une installation 

sans titre sur un terrain constitutive de 

l’infraction prévue à 

l’article 322-4-1 ; ». 

 

Amdt COM-6 

 

  Article 8 (nouveau)  

  La section 1 du chapitre II du 

titre II du livre III du code pénal est 

complétée par un article 322-4-2 ainsi 

rédigé : 

 

  « Art. 322-4-2. – Est puni de 

trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 euros d’amende le fait de 

commettre, de manière habituelle, le 

délit prévu à l’article 322-4-1. 

 

  « L’habitude est caractérisée 

dès lors que la personne concernée 

s’est acquittée, sur une période 

inférieure ou égale à vingt-

quatre mois, de plus de 

quatre amendes forfaitaires en 

application du même 

article 322-4-1. » 

 

Amdt COM-5 

 

  Article 9 (nouveau)  

  La section 4 du chapitre II du 

titre II du livre III du code pénal est 

ainsi modifiée : 

 

  1° Le I de l’article 322-15 est  
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ainsi modifié : 

  a) Au 4° , avant la référence : 

« 322-7 », est insérée la référence : 

« 322-4-1 et » ; 

 

  b) Sont ajoutés des 7° et 

8° ainsi rédigés : 
 

  « 7° Dans les cas prévus à 

l’article 322-4-1, la suspension, pour 

une durée de trois ans au plus, du 

permis de conduire ; 

 

  « 8° Dans les cas prévus à 

l’article 322-4-1, la confiscation du 

ou des véhicules automobiles utilisés 

pour commettre l’infraction. » ; 

 

  2° L’article 322-15-1 est 

abrogé. 

 

Amdts COM-7, COM-29 

 

  Article 10 (nouveau)  

  Après le mot : « résultant », la 

fin de l’article 711-1 du code pénal 

est ainsi rédigée : « de la 

loi n°       du       relative à l’accueil 

des gens du voyage et à la lutte contre 

les installations illicites, en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française et 

dans les îles Wallis et Futuna. » 

 

Amdt COM-30 

 

    

 


